
ANNEXE 4.2  - ÉQUIVALENCES ET PONDÉRATIONS DES SURFACES

VITICOLES

Équivalences pour les parcelles viticoles

Source : SDREA Bourgogne-Franche-Comté

 

Pour les parcelles non plantées en vigne :

-          les parcelles en attente de plantation sont appréciées avec les mêmes coefficients que
l’AOC de replantation ;

-          les autres parcelles situées dans une aire d’appellation contrôlée mais cultivées en
SCOP et/ou prairie ne font pas l’objet de pondération.

AVANT REPRISE
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TOTAL

DESCRIPTION DES SURFACES REPRISES
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Type de
raisin
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pondération
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Équivalente(s)

TOTAL

Les coefficients de pondération applicables sont mentionnés page(s) suivante(s)
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APPELLATIONS RÉGIONALES      AUTRES APPELLATIONS

CÔTE D’OR
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SAÔNE ET LOIRE & Région AURA

YONNE
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JURA

NIÈVRE
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